Participation financière

Sportive et culturelle
La commune peut apporter une contribution financière aux familles qui en font la demande pour les frais de licence ou d’inscription dans des clubs sportifs ou culturels situés en dehors de la commune. Cette aide était établie à 10% du montant de la dépense et était plafonnée à … euros.

Par décision du conseil municipal prise à l’unanimité lors de la réunion du  ……., la participation de la commune est portée à 20% et est plafonnée à ………

La demande à faire en mairie peut concerner un ou plusieurs enfants par famille pratiquant une ou plusieurs activités.

Joël Baude

























